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Mont de Marsan, le 26 mai 2016

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Les Rendez-vous de l'emploi de Mont-de-Marsan : deux dates pour découvrir
son futur métier et trouver un emploi.

Le service public de l’emploi de Mont-de-Marsan inaugure cette année la 1ère édition des

Rendez-vous  de  l’emploi.  Cette  nouvelle  formule  succède  au  forum  du  recrutement  et

propose deux rencontres distinctes et complémentaires :

Premier rendez-vous : découvrir des métiers

Jeudi 9 juin 2016, de 10 à 16h au pôle culturel du Marsan, 190 avenue Camille Claudel

à Saint-Pierre-du-Mont : des échanges directs avec les professionnels pour découvrir les

métiers porteurs sur le territoire, des ateliers pour tester ses compétences et un  espace

formations. Objectif : préciser ou définir son projet professionnel.

Second rendez-vous : rencontrer les recruteurs, trouver un emploi 

Mardi 27 septembre 2016 à l'Auberge landaise, Mont-de-Marsan

Ce forum  de  l’emploi  permet  une  rencontre  directe  entre  responsables  d’entreprise  et

candidats, favorise l’embauche durable ainsi que les contrats d’alternance.

Les rendez-vous de l'emploi de Mont-de-Marsan sont organisés par les membres du service 

public de l’emploi (Pôle Emploi, Cap Emploi, Mission locale, Chambres consulaires, ADEFA, 

DIRECCTE), avec le soutien logistique et financier de la mairie de Mont-de-Marsan, de 

l’agglomération de Mont-de-Marsan, de la Chambre de Commerce et de l’Industrie, de la 

Chambre des métiers et de l’artisanat, du Conseil Régional d’Aquitaine et de l’État.

Contact presse :
Antony MERLE : 05 58 06 58 14
antony.merle@landes.gouv.fr
Joëlle MEURISSE : 05 58 06 72 49
joelle.meurisse@landes.gouv.fr

www.landes.gouv.fr @prefecture40 
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FICHE 1

PREMIER RENDEZ-VOUS : DÉCOUVRIR DES MÉTIERS LE 9 JUIN DE 10H A 16H AU

PÔLE CULTUREL DU MARSAN

Ce premier Rendez-vous de l’emploi part d'un constat : beaucoup de demandeurs d’emploi 

ne connaissent pas les métiers qui recrutent dans leur territoire.

A l'occasion de ce premier Rendez-vous de l'emploi, ils pourront découvrir un large éventail 

de métiers qui recrutent localement, mais aussi les formations nécessaires pour les exercer.

Les visiteurs pourront également se mettre en situation au travers d'animations et de 

simulateurs d’activité  qui  permettent de tester leurs affinités et leurs aptitudes vis-à-vis des 

métiers proposés.

Une formule nouvelle
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Métiers d'aujourd'hui, métiers de demain

Plusieurs secteurs d’activité qui proposent

des  débouchés  locaux  seront  mis  en

avant, autour de six pôles distincts.

 

L’emploi  d’aujourd’hui  n’est  pas  nécessairement

l’emploi  de  demain  :  les  visiteurs  pourront

découvrir,  à  travers  le  témoignage  de  plusieurs

entreprises  du  département,  ce  que  seront  les

métiers de demain.

Deux pôles dédiés à l'alternance et la mobilité

Pour  les  plus  jeunes qui  souhaitent  s’orienter  vers  l’apprentissage,  un pôle  alternance

animé  par  le  Conseil  Régional,  les  développeurs  de  l’apprentissage  des  chambres

consulaires et des CFA leur permettra de découvrir et de se positionner sur l’ensemble des

offres en alternance dans le département des Landes.

Par ailleurs,  un pôle mobilité  renseignera ceux qui souhaitent découvrir et se positionner

sur des missions ou des offres d’emploi en Europe et à l’international.

Les visiteurs pourront aussi recueillir le témoignage de jeunes ayant fait l’expérience de la

mobilité.
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FICHE 2

SECOND RENDEZ-VOUS LE 27 SEPTEMBRE 2016 : RENCONTRER LES RECRUTEURS

ET TROUVER UN EMPLOI

Ce second forum s’inscrit  dans la continuité des « Rencontres Recrutement de Mont de

Marsan », qui ont lieu chaque année au mois de septembre, et qui sont centrées sur la

rencontre directe entre les employeurs et les demandeurs d’emploi. 

Il permet aux demandeurs d’emploi d’obtenir, en dehors des circuits de sélection habituels,

un entretien d’embauche avec les employeurs du département ayant une offre d’emploi à

pourvoir à court terme.

Les grands recruteurs du département qui seront conviés, autour de 3 grands pôles : 

• Un pôle sécurité : armée, gendarmerie, police nationale, entreprises de sécurité et de

gardiennage ;

• Un pôle métiers du commerce et de la grande distribution ;

• Un pôle métiers du nettoyage et des services à la personne.

Un espace spécifique sur la création et la reprise d’entreprise

Un pôle création d’entreprise sera animé par les chambres consulaires, les associations TEC

GEC COOP et Partenaires pour entreprendre ; les visiteurs seront informés et conseillés sur

la création ou la reprise d’entreprise et pourront recueillir des témoignages d'entrepreneurs.

Un pôle alternance

Un pôle alternance, animé par les chambres consulaires permettra aux plus jeunes de se

positionner sur les offres en alternance du département des Landes restant à pourvoir.
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FICHE 3

EN FRANCE ET DANS LES LANDES : LA MOBILISATION POUR L’EMPLOI

L’Etat  soutient  l’économie  et  l’emploi,  grâce  notamment  aux  mesures  du  Pacte  de
responsabilité et de solidarité, dont la deuxième étape vient d’entrer en vigueur le 1er avril
dernier. Le Crédit d’Impôt pour la Compétitivité et l’Emploi (CICE), les baisses de fiscalité ou
les allègements de cotisations, issues de ce Pacte, visent à consolider la compétitivité des
entreprises pour favoriser l’emploi.

La mobilisation décidée par  le  Président  de la  République pour  relever  le  défi  de
l’emploi permet  aux  entreprises  d’avoir  recours  aux  emplois  aidés :  emplois  d’avenir,
contrats  initiative  emploi,  alternance.  Le  dispositif  Embauche  PME  renforce  cette
mobilisation.

Dans les  Landes,  l’implication des  acteurs  de l’emploi  (Direccte,
Pôle Emploi, Mission Locale, Cap’Emploi) se poursuit en lien avec
les collectivités, les entreprises et les associations, notamment en
direction des jeunes.

 Les emplois d’avenir
La promotion des emplois d’avenir répond aux difficultés rencontrées par les jeunes peu ou
pas qualifiés, en leur proposant des solutions d’emploi et l’accès à une qualification. De 2013
à avril 2016, ce sont 1269 emplois d’avenir qui ont été signés dans les Landes.

 Les contrats de génération
Le  contrat  de  génération  favorise  la  transmission  des  savoirs  et  de  l’expérience  entre
générations.  Il  permet l’embauche de jeunes dans les entreprises tout en maintenant les
seniors en activité. Depuis le début du dispositif, 382 contrats de génération ont été signés
dans les Landes.

Le Plan d’urgence contre le chômage, annoncé par le Président de
la République, institue un véritable droit à la formation :

 en diversifiant l’offre de formations proposées en apprentissage et en adaptant
le contenu des formations aux besoins des entreprises. Pour cela, le Gouvernement
souhaite  généraliser  la  préparation  de  formations  reconnues  par  un  titre
professionnel  délivré  par  l'État.  Parallèlement,  l'enseignement  professionnel  va
proposer 500 nouvelles formations en alternance, qui donneront lieu au recrutement
de 1 000 enseignants d'ici à 2017.

 en doublant le nombre de formations pour les demandeurs d’emploi : en 2016,
le nombre de formations sera doublé et porté à 1 million. Ainsi, 500 000 formations
supplémentaires seront assurées en 2016 en faveur des demandeurs d’emploi.

Le dispositif "Embauche PME" renforce le soutien à l’emploi.

Jusqu’au 31 décembre 2016, les PME de moins de 250 salariés, embauchant un salarié à
temps plein et rémunéré entre 1 et 1,3 fois le Smic, pourront bénéficier pendant deux ans
d'une aide forfaitaire de 2 000 euros par an. 
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FICHE 4

AFFICHE ET PLAN D’ACCÈS
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Rendez-vous de l’emploi du 9 juin 2016 au pôle culturel du Marsan
190 avenue Camille Claudel

40 280 SAINT PIERRE DU MONT

Plan d’accès
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Pôle culturel du Marsan


